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L’avenir de la conservation des
plantes cultivées à la ferme : intérêt
des approches bioculturelles de la
conservation1

The Future of the Conservation of Crop Genetic Diversity on Farm: Probing

Biocultural Approaches to Conservation 

Benjamin Coudurier, Fabien Girard et Ingrid Hall

 

Introduction 

1 Sous-catégorie  de  ressources  génétiques,  les  ressources  phytogénétiques  pour

l’alimentation et  l’agriculture (RPGAA – i.e.,  les  ressources génétiques des semences

agricoles)  sont  essentielles  à  la  satisfaction  des  besoins  élémentaires  humains

(alimentation,  fibres,  fourrage,  médicaments,  aménités)  et  contribuent  à  la  sécurité

alimentaire  globale  en  maintenant  la  productivité,  la  résilience  et  la  capacité

d’adaptation des systèmes agricoles2. Du fait de la grande interdépendance des pays du

monde  en  matière  de  RPGAA,  sélectionneurs  privés,  États  et  communauté

internationale organisent depuis le début du XXe siècle la collecte des RPGAA dans les

centres d’origine des plantes cultivées, lesquelles alimentent les banques de gènes qui

forment ce qu’on appelle la conservation ex situ3. 

2 Si des incertitudes subsistent quant à l’ampleur et l’étendue géographique réelles de

l’érosion de la diversité génétique des plantes cultivées4, un corpus scientifique solide

permet aujourd’hui de conclure à des « pertes généralisées de diversité des variétés

locales <landraces> au cours du siècle dernier et jusqu’à aujourd’hui » sous l’effet de la

diffusion à grande échelle  de variétés élites  qui  ont accompagné le  déploiement de

l’agriculture moderne5. Le déboisement, la surexploitation des ressources naturelles et

la  pression  démographique  ont  certes  accompagné  le  mouvement  d’érosion  de  la
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diversité des plantes cultivées6. Mais ce mouvement est dû pour une très grande part à

« l’extension et au développement des systèmes semenciers formels »7, soutenus par le

droit  de  la  propriété  industrielle  tel  qu’il  est  codifié  à  l’échelle  internationale  et

incorporé  plus  ou  moins  uniformément  aux  droits  nationaux8,  et  surtout  la

réglementation semencière qui  est  désormais  déployée de manière brutale  dans les

pays du sud9. 

3 Ce  corpus  scientifique  nous  permet  d’établir  solidement  les  points  suivants :  (i)  la

conservation ex situ est essentielle pour l’avenir de la sélection variétale et la sécurité

alimentaire mondiale,  mais elle doit être complétée par la conservation in situ et la

conservation à la ferme ; (ii) la diversité qui circule dans ce qu’on appelle les réseaux

semenciers  informels  ou  locaux  est  considérable10 et,  outre  son  rôle  dans  la

préservation  globale  des  écosystèmes,  la  santé  et  l’adaptation  au  changement

climatique,  elle  assure  la  résilience  des  systèmes  de  production  et  contribue

directement  à  la  sécurité  alimentaire  des  populations  rurales ;  (iii)  il  y  a  donc

aujourd’hui une urgence absolue à maintenir les contributions présentes et futures des

agriculteurs de toutes les régions du monde, à la conservation, l’amélioration et la mise

à disposition de RPGAA11. Le défi est précisément de soutenir la conservation à la ferme,

encore appelée « gestion à la ferme des variétés des agriculteurs/variétés locales »12. 

4 C’est  à  ce  problème  en  particulier,  abordé  par  le  Traité  sur  les  ressources

phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture (TIRPAA – 2001) au prisme des «

droits  des  agriculteurs  »13,  que  s’attaque  le  présent  article  en le  positionnant  à

l’intérieur des débats sur les liens entre conservation de la culture et conservation de

l’environnement14. Nous faisons l’hypothèse que beaucoup des solutions actuelles, telles

celles  envisagées  par  l’article  9  du  TIRPAA  (ex.,  protection  des  connaissances

traditionnelles, privilège de l’agriculteur et droit de librement échanger les semences),

sont  insuffisantes15 faute  de  tenir  compte  du  fait  que  les  systèmes  semenciers

traditionnels,  tout  comme l’agriculture  paysanne16,  sont  des  «  phénomènes  sociaux

totaux », i.e. qu’ils mettent en branle un nombre considérable d’institutions, et lient

par ailleurs de manière inséparable vie biologique et vie culturelle. Afin de le montrer,

il faut déjà replacer ce débat dans le cadre plus large qu’offrent la Convention sur la

diversité  biologique  (CDB  –  1992),  le  Protocole  de  Nagoya  (Nagoya  –  2010)  et  la

Déclaration  des  Nations  Unies  sur  les  droits  des  paysans  et  des  autres  personnes

travaillant dans les zones rurales (UNDROP – 2018)17. Notre hypothèse forte est que la

conservation à la ferme doit passer par une reconnaissance de l’interdépendance entre

diversité  biologique  et  diversité  culturelle  (la  « bioculturalité »),  ce  qui  sur  le  plan

politique  et  juridique  doit  se  traduire  par  une  reconnaissance  des  liens

d’interdépendance  holistique  entre  les  paysans  et  les  écosystèmes,  à  travers  une

approche intégrée des droits humains18. Si les communautés paysannes ont (au moins

en partie) le rôle « d’intendantes » de la diversité des plantes cultivées (incluant les

espèces sauvages qui sont aussi en interaction avec les paysans)19, un cadre juridique

intégré, tenant compte de la dimension socio-naturelle complexe de la conservation de

la diversité à la ferme20, doit être recherché.

5 L’article  s’ouvre  par  un  exposé  du  cadre  politico-juridique  de  conservation  des

ressources  phytogénétiques  dans  lequel  prennent  naissance  la  catégorie  de

conservation à la ferme et les droits des agriculteurs à partir des années 1980. L’étude

permet  de  montrer  que  la  conservation  à  la  ferme  reste  prisonnière  du  cadre

moderniste de la conservation qui s’installe au début du 20e siècle. L’article en signale
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ensuite les limites, à partir des connaissances acquises à la fin du siècle dernier sur la

manière  dont  les  agriculteurs  sélectionnent  les  plantes,  utilisent  et  conservent  la

diversité à la ferme et à l’échelle du paysage. La troisième section ouvre une discussion

sur l’intérêt de défendre une approche bioculturelle et sa traduction juridique possible

à  partir  d’un  premier  travail  d’analyse  d’innovations  inspirées  de  la  bioculturalité,

comme  les  Protocoles  bioculturels  communautaires,  les  Aires  et  territoires  du

patrimoine  autochtone et  communautaire  ou  encore  les  Systèmes  Ingénieux  du

Patrimoine Agricole Mondial. 

 

L’émergence de la conservation à la ferme dans le
cadre moderniste de la conservation 

Le pilotage scientifique de la conservation à la ferme 

6 Une étape importante dans l’émergence de la conservation à la ferme a été l’adoption

de  la  Convention  sur  la  diversité  biologique  (CDB,  1992).  Avec  le  « développement

durable » pour horizon, la CDB fait dépendre la conservation des ressources génétiques

de  leur  utilisation21 et  fait  le  pari  d’échanges  « gagnant-gagnant » 22 assurés  par  le

mécanisme d’Accès et de partage des avantages (APA). À l’intérieur de ce cadrage, le

Nord  conserve  son  accès  aux  ressources  de  la  zone  intertropicale,  mais  se  trouve

soumis aux nouvelles contraintes de l’APA. De leur côté, les pays du Sud, qui peuvent

désormais  compter  sur  des  flux  de  revenus  générés  par  les  droits  de  propriété

intellectuelle  (DPI)  sur  les  « biodécouvertes »  ou  des  transferts  de  technologies  au

moyen de «technology-for-nature swaps»23, sont soumis aux incitations nécessaires à la

lutte contre l’érosion de la biodiversité24 et peuvent aussi espérer prendre le chemin de

la modernisation.

7 Ce récit imprègne un grand nombre de stipulations de la CDB, en particulier celles qui

touchent aux droits des communautés traditionnelles et autochtones (art. 8(j) et 10(c)).

Dans  les  premiers  travaux  de  la  Conférence  des  parties  (CdP)  à  la  CDB,  la  notion

d’« incitation » (incentives) devient ainsi le maître-mot, et l’on s’interroge longuement

sur  les  moyens  de  modifier  la  manière  dont  les  « humains  interagissent  avec  leur

environnement et comment ils utilisent les ressources naturelles », ce qui « nécessite

souvent  un  changement  des  modèles  de  comportements  et  de  traditions  qui  sont

apparus avec le temps, et qui sont, par conséquent, enchâssés dans la coutume […] »25. 

8 On perçoit déjà la définition extensive qui est progressivement donnée aux incitations

dans les décisions de la CdP à la CDB. Directement inspirées des travaux de Douglass

North26 sur  le  changement  institutionnel,  les  incitations  sont  conçues  comme  un

mélange  de  « contraintes  formelles »  (instruments  économiques  et  juridiques,

investissements publics), de « contraintes sociales » (ex., conventions sociales, mœurs,

traditions, tabous) et de « niveaux de conformité » – tous ces éléments constituant ce

que l’auteur appelle les « incitations institutionnelles ». Le glissement conceptuel est

important : il ne s’agit plus d’offrir des incitations en la forme de DPI ou de contrats

d’accès et de partage des avantages27 au profit, notamment, des communautés locales28 ;

mais  bien  plutôt  de  concevoir  des  outils  d’action  sur  les  institutions  locales  et  les

normes sociales afin de renforcer les contraintes sociales favorables et de provoquer les

changements nécessaires.
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9 Ce qui précède a fourni le cadre intellectuel dans lequel ont été menées les discussions

sur les droits des agriculteurs et des communautés autochtones et locales concernées

depuis l’entrée en vigueur de la CDB en 1992. Les dispositifs incitatifs restent au cœur

des débats sur la conservation in situ,  ainsi que la conservation « à la ferme », sous-

catégorie nouvelle qui se consolide dans la littérature à la même période.

10 La connaissance du rôle des agriculteurs dans l’entretien de la diversité des plantes

cultivées  a  en  effet  fait  l’objet  de  progrès  considérables  au  cours  de  la  décennie

précédente29,  et  un  consensus  se  forme  lentement  autour  d’une  idée  relativement

neuve :  « le maintien des agroécosystèmes traditionnels est la seule stratégie sensée

pour préserver les dépôts in situ de matériel génétique des cultures »30 – sans que cela

nuise  aux besoins  de  développement  des  populations  rurales31.  Toutefois,  alors  que

l’idée  de  la  conservation  à  la  ferme  progresse,  y  compris  à  la  FAO,  l’attention  se

maintient sur les dispositifs incitatifs. Swanson (économiste) et Brush (anthropologue)

mènent le  débat au sein de la FAO, en publiant les deux premiers Background study

papers que la Commission des ressources phytogénétiques commande à partir de 1994.

En raison de leur  nature de « bien public »  (au sens économique,  le  bien est  « non

rival » et « non excludable »32), les variétés traditionnelles posent un défi spécifique : il

y a un grand intérêt global à conserver le pool le plus large possible de variétés locales,

mais  les  agriculteurs  ne  peuvent  s’approprier  aucun  des  bénéfices  globaux  liés  au

maintien de ce large pool. Plus encore, si pour Swanson et al. il existait autrefois des «

forces intrinsèques assurant le maintien de ressources diverses dans les portefeuilles

des  agriculteurs  individuels  »,  il  existe  aujourd’hui  un  « biais  qui  joue  contre  la

diversité ». Se fait ainsi jour la nécessité de réponses institutionnelles visant à créer des

« incitations à fournir de la diversité »33, tels des DPI (sui generis) ou bien des dispositifs

d’APA au bénéfice des agriculteurs. 

11 Brush reprend l’analyse en termes de « bien public »,  mais il  sait aussi,  pour l’avoir

documenté lui-même au Mexique, que les variétés traditionnelles ont été par endroits

largement conservées par les agriculteurs dans leurs champs. L’essentiel n’est donc pas

pour lui dans les « incitations directes » – par ex., marchés d’échange de germoplasme

ou  DPI  –  mais  bien  dans  les  programmes  de conservation  communautaire  et  le

renforcement  institutionnel34.  Brush  n’a  d’ailleurs  à  l’époque  aucune  intention  de

priver les agriculteurs des avantages des variétés améliorées et de les détourner de la

voie de la modernisation, et ce qu’il imagine est bien plutôt la conception « d’îlots de

conservation »35 des variétés traditionnelles où la conservation à la ferme se fait sous

contrôle des scientifiques36. 

 

La complexité de la conservation à la ferme 

12 Dans la décennie qui suit, alors que le concept de « diversité bioculturelle » gagne du

terrain dans les arènes internationales s’intéressant à la  conservation,  un ensemble

d’idées  nouvelles  parvient  à  émerger :  la  conservation  à  la  ferme  est  une  activité

collective37 qui  ne  peut  s’accomplir  « [...]  sans  le  maintien  de  l’organisation

socioculturelle  des  populations  locales »38.  Un  climat  plus  favorable  permet  à  des

propositions autour des droits à la terre et au territoire, à l’autodétermination interne

(autogouvernement),  au  respect  du  patrimoine  culturel  et  des  institutions

traditionnelles de trouver un écho dans les travaux majeurs de la FAO publiés au milieu

des années 199039. 
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13 Avec la popularisation de la «people-centred conservation»40 et des travaux d’Ostrom, la

conservation  à  la  ferme  a  été  à  son  tour  appréhendée  comme  une  activité

communautaire  à  analyser  au prisme du problème de l’action collective.  Comme le

montre le tout premier article à initier ce courant de recherche41, le postulat est que

« les agriculteurs individuels participent à une certaine forme d’action collective pour

garantir  leur  accès  à  une  base  plus  large  de  diversité  génétique  de  maïs  qu’ils  ne

seraient en mesure de gérer ou de maintenir individuellement »42.  Par ailleurs,  si  la

conservation  à  la  ferme  reflète  la  capacité  des  agriculteurs  individuels,  en  tant

qu’agents économiques rationnels, à participer à des efforts collectifs – i.e., à se donner

un ensemble de règles qui distribuent les droits et responsabilités – en vue d’un intérêt

commun (par ex., maintien d’une large diversité), un sentiment d’urgence et de crise se

dégage  des  travaux :  il  convient  d’agir  sur  les  institutions  locales  et  les  règles

coutumières  afin  de  provoquer  ou  d’accélérer  les  changements  nécessaires43,  au

minimum afin de maintenir ou d’accroître la résilience.

14 Néanmoins, même dans ce cadre nouveau marqué par les travaux sur les « communs »

d’Ostrom et « l’action collective » des agriculteurs44, les réseaux semenciers informels

ou encore les liens entre agrobiodiversité et culture, on ne s’éloigne pas de la logique de

contrôle  qui  marquait  encore  la  période  précédente.  Il  y  a  toujours  l’ambition  de

délimiter et de circonscrire des sphères d’activité mesurables et contrôlables à l’aide

d’une grammaire adéquate d’institutions et  d’une batterie  de mesures bien définies

(sélection participative des variétés, accès accru au germoplasme, formation, etc.) pour

conduire  les  comportements  économiques  individuels  vers  des  activités  rentables45.

Certains  chercheurs  tentent  aujourd’hui  de  promouvoir  des  stratégies  d’action

similaires, à l’image de la «portfolio approach» dont le tableau suivant (v. infra, tableau n°

1) offre une vue synoptique46. 
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Tableau n° 1 — «Portfolio Approach» définie en fonction des contraintes qui pèsent sur la
conservation et l’usage des variétés traditionnelles47

Image  101C7BC400005271000063CE467A705DCDBA8306.emf

15 Comme dans l’article  fondateur de  Badstue et  al.  de  2006,  les  prémisses  théoriques

restent celles de la nouvelle économie institutionnelle et la théorie ostromienne des

communs48 :  (i)  à  l’échelle  de  la  ferme  et  de  la  communauté,  les  paysans  assurent

effectivement « l’intendance » de la diversité des plantes cultivées, mais est toujours

questionnée  leur  capacité  à  « répondre  aux  pressions  et  aux  chocs  sociaux,

économiques  et  environnementaux»  et  mise  en  évidence  la  nécessité  « d’améliorer

leurs conditions environnementales et économiques », d’où un télos particulier qui est

la recherche de leur « résilience sociale et écologique »49 ;  (ii) la nature des mesures

déployées pour atteindre cet objectif de résilience est souvent définie en fonction de

deux  paramètres principaux :  rationalité  conservatrice  des  paysans  et  capacité  à

surmonter les  problèmes d’action collective ;  (iii)  ces  mesures sont,  pour beaucoup,

conçues  comme  des  « incitations  institutionnelles »,  i.e. des  mesures  destinées  à

améliorer l’action collective dans l’accès au matériel de reproduction et à l’information,

dans la sélection végétale et la gestion des variétés traditionnelles.

16 Nous estimons que ce cadre intellectuel, qui sert aujourd’hui à penser la conservation à

la ferme et les droits des agriculteurs, est problématique à un double titre.

17 D’une part, la vision de la rationalité des agriculteurs portée par ces études manque de

nuance. Affirmer que ces derniers prennent des décisions concernant le maintien de la

diversité  selon  un  critère  d’utilité  (rationalité  formelle)  et  de  maximisation  (pour

augmenter  les  rendements,  limiter  les  fluctuations,  absorber  les  chocs,  etc.)

uniquement  est  problématique50.  En  réalité,  le  long  d’un  continuum  allant  de  «

l'intentionnalité par défaut » à « l'intentionnalité consciente », les petits agriculteurs

« ne choisissent généralement pas l'agrobiodiversité pour elle-même, mais plutôt parce
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qu’elle correspond à des logiques agricoles sous-jacentes ou à des préférences portant

sur les caractères [d’intérêt] »51. L'intentionnalité est visible au niveau du paysage où

les agriculteurs, poussés par leurs besoins, paraissent « jouer le jeu de la subsistance en

manipulant les composantes et les processus écologiques […] »52. 

18 D’autre part, les réseaux semenciers dits locaux ou informels ne sont pas réglementés

par des institutions propres à la circulation des semences. Tout au plus trouve-t-on

« des institutions plus informelles avec des règles qui ne sont pas prédéterminées et qui

s’adaptent aux contingences » 53, des règles qu’on a pu dire « floues »54, mais qui sont

surtout souples et difficiles à décrire pour qui n’appartient pas à la communauté. La

circulation des semences dépend de structures sociales préexistantes, i.e., outre l'ethnicité,

la  culture,  la  langue  et  la  parenté,  d’institutions  et  facteurs  socio-économiques

variables tels que l'âge, le sexe, le statut de richesse et de revenu, l’éducation ou le

statut social55. 

19 Les  approches  bioculturelles,  en  reconnaissant  l’«interdependence  of  biological  and

cultural diversity via coevolution processes»56, permettent d’éviter ces difficultés.

 

Pour une approche bioculturelle de la conservation à
la ferme

Le tournant bioculturel et la conservation de la diversité des plantes

cultivées

20 Durant les années 1960-1970, alors que la question de la protection de l’environnement

devient  une  question globale,  s’opère  progressivement  un « tournant  bioculturel »57

dans le domaine de l’environnement et du développement. On peut le décrire comme le

résultat de la convergence de trois mouvements. Tout d’abord, le renouvellement des

approches  de  conservation  qui  contribue  à  remettre  en  cause  le  modèle  «fortress

conservation»58 et  permet  le  développement  de  modèles  alternatifs  dits

« communautaires »  («community-based»).  Ensuite,  les  mouvements  critiques  du

développement  (d’inspiration  libérale,  marxiste,  post-structuraliste ou  post-

développement) qui font du local le niveau d’action pertinent et soulignent la « valeur

intrinsèque  de  la  culture  et  de  la  diversité  culturelle »  pour  la  mise  en  place  d’un

nouveau modèle de développement « participatif » et « inclusif »59 et la protection de

l’environnement60. Enfin, le mouvement en faveur des droits des peuples autochtones a

été  décisif  en  liant  la  « contribution  particulière »  des  peuples  autochtones  à  la

« diversité culturelle » et « l’harmonie écologique de l’humanité […] ». Ces formules, qui

sont celles de la Convention (n° 169) relative aux peuples indigènes et tribaux (1989) de

l’OIT, sont devenues familières avec l’usage stratégique du droit de l’environnement

par  les  mouvements  autochtones61.  Elles  se  retrouvent  dans  le  corpus  juris  du droit

international des droits humains depuis l’adoption de la Déclaration des Nations Unies

sur les droits des peuples autochtones (UNDRIP) en 200762. 

21 Une étape supplémentaire est franchie avec la Déclaration de Belém adoptée au Brésil

en 1988 sous l’impulsion de l’anthropologue Darell  Posey. Le texte déclare que « les

peuples indigènes <native peoples> ont été les gardiens <stewards> de 99% des ressources

génétiques du monde » et qu’« il existe un lien inextricable entre la diversité culturelle

et la diversité biologique »63. 
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22 Au début des années 1990, le socle des approches bioculturelles est posé : la diversité

biologique  est  liée  à  la  diversité  des  cultures,  notamment  celles  des  peuples

autochtones et communautés locales qui ont développé « une connaissance scientifique

traditionnelle et holistique de leur terre »64 que l’on commence à appréhender sous le

terme de «stewardship».  Évidemment,  cette notion doit  être comprise à la lueur des

remarques de Posey : « biodiversité » et « conservation » sont des concepts étrangers à

beaucoup  de  peuples  autochtones  et  de  communautés  locales65,  et  l’idée  d’une

« intendance »  de  la  biodiversité  ne  doit  pas  faire  perdre  de  vue  la  manière  dont

l’entretien de la diversité des plantes cultivées est lié à des modes de vie. Quoi qu’il en

soit, les instruments internationaux contraignants et textes de soft law adoptés lors du

Sommet de la Terre à Rio, en 1992, ont enregistré cette conceptualisation nouvelle des

liens  entre  diversité  culturelle  des  peuples  autochtones  et  conservation  de  la

biodiversité66. 

23 Au milieu des années 1990, enfin, alors que l’on peut désormais superposer les cartes de

points  chauds  (hotspots)  de  la  biodiversité  avec  celle  de  la  diversité  culturelle  (et

notamment linguistique), le concept de diversité bioculturelle reçoit l’ultime impulsion

qui lui permet de faire son entrée dans le vocabulaire académique à l’occasion de la

conférence  de  Berkeley  «Endangered  Languages,  Endangered  Knowledge,  Endangered

Environments», organisée par Luisa Maffi (les actes sont publiés en 2001 seulement)67. 

24 Depuis lors, les références à la diversité bioculturelle se sont multipliées au sein des

instruments  internationaux  contraignants  et  de  soft  law,  ainsi  que  des  déclarations

issues de grandes conférences internationales ou régionales soutenues par la CDB et

l’UNESCO68.  Un  travail  de  définition  est  même à  l’œuvre  au  sein  de  la  CDB69 et  de

l’IPBES70,  et  le  champ  conceptuel  et  sémantique  est  progressivement  en  train  de

s’étendre, notamment au travers du concept de « patrimoine bioculturel »71. L’intérêt

d’un tel  concept  est  multiple :  il  permet  déjà  de  souligner  le  caractère  inaliénable,

permanent  et  intergénérationnel  des  savoirs,  cultures,  ressources  et  territoires,  et

permet  en  outre  de  mettre  en  avant  le  principe  de  «stewardship»  (plutôt  que

«ownership»)72 des  peuples  autochtones  et  communautés  locales.  C’est  une  autre

manière de dire que le maintien,  l’entretien et  l’enrichissement de la diversité à la

ferme, soumis à une multitude de forces évolutives (mutation, flux de gènes, dérive

génétique, sélection)73, dépendent d’abord du maintien des relations réciproques entre

conditions agroécologiques, sociologiques, culturelles et territoriales. Ce qui importe

donc  au  premier  chef,  c’est  la  prise  en  compte  et  la  préservation  du  « lien

d’interdépendance holistique » entre l’humanité et les écosystèmes74. 

25 L’approche est en tout cas très différente des mesures incitatives du cadre moderniste,

telles qu’intégrées à « l’approche par portefeuille » (v. supra, tableau n° 1), en ce sens

que  la  compréhension  des  liens  entre  diversité  des  plantes  cultivées  et  diversité

culturelle devient, si ce n’est un objectif en soi, tout du moins un passage obligé pour

accompagner  les  paysans  et  les  aider  à  «  se  protéger  de  la  volatilité

environnementale »75.  Plusieurs initiatives récentes autour du patrimoine bioculturel

montrent la reconnaissance progressive de cette idée et donnent quelques précieuses

directions sur la manière de comprendre ces liens. 
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La conservation de la diversité des plantes cultivées au prisme du

patrimoine bioculturel : de nouvelles initiatives

26 Ce qui suit est exploratoire et n’a pas d’autre ambition que de dégager, à partir d’une

première revue de littérature, les soubassements théoriques et principes structurants

de trois initiatives récentes dans le champ de la conservation qui ont été inspirées par

les concepts de diversité bioculturelle et de patrimoine bioculturel. Ces trois initiatives

sont décrites dans le tableau n° 2 qui présente également le rattachement ou le soutien

institutionnel de chaque innovation, ainsi que ses principaux éléments de définition. 

 
Tableau n° 2 —Innovations inspirées de la diversité bioculturelle et du patrimoine bioculturel

Image  1012216000006D8700003299C7D4ABA040A2D077.emf

27 La démarche théorique est complétée d’un exemple, le Parc de la pomme de terre de

Pisac au Pérou qui, depuis plusieurs décennies, est au cœur des débats concernant la

bioculturalité.  Cet  exemple  a  servi  d’inspiration  aux  APAC  et  aux  PBC,  et  il  est

désormais qualifié par ses promoteurs – l’ONG péruvienne ANDES (Asociación para la

naturaleza y el desarrolo sostenible) – d’Indigenous Biocultural Heritage Territory. 

28 En elles-mêmes, ces initiatives représentent une grande diversité. Sur le plan juridique

et institutionnel, les APAC ne sont pas encore reconnues officiellement même si l’Union

internationale pour la conservation de la Nature (UICN) y travaille, alors que les PBC

sont désormais définis dans un instrument international juridiquement contraignant,

le Protocole de Nagoya. Quant aux SIPAM, à l’origine simple initiative de la Division des

terres et des eaux de la FAO, ils constituent désormais un programme de l’institution.

Sur le plan sociologique, par ailleurs,  les APAC et PBC sont deux initiatives d’abord

locales. Toutes deux relèvent de la « subaltern cosmopolitan legality », i.e. l’idée que le

droit  est  aussi  créé  par  des  formes  locales  et  bottom-up de  résistance  à

l’homogénéisation culturelle qui « cherchent à élargir le canon juridique au-delà des

droits individuels et se concentrent sur la mobilisation politique pour assurer le succès

des  stratégies  axées  sur  les  droits »76.  Les  PBC  participent  même  d’une  dynamique

nouvelle qu’on a pu récemment identifier dans le cadre de la Déclaration sur les droits

des paysans et personnes et des autres personnes travaillant dans les zones rurales

(UNDROP, 2018) : c’est la conception locale des droits humains qui cherche maintenant

à  s’imposer  au  cœur  du  système  des  Nations  unies  des  droits  de  l’homme  et  non

l’inverse selon une logique classique de « vernacularisation »77. 
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29 Dans leurs fonctions, ces instruments sont aussi très variables, ce qui peut d’ailleurs

concerner une même catégorie d’instrument.  Par exemple,  les PBC visent d’abord à

améliorer  les  conditions  de  négociation  de  l’accès  aux  ressources  génétiques  sur

lesquelles les communautés ont des « droits reconnus » ou aux savoirs traditionnels

qu’elles  détiennent.  Mais  ils  sont  aussi  plus largement  utilisés  –  en  cela  ils  sont

inséparables  de  la  doctrine  des  droits  bioculturels78 –  par  un  certain  nombre  de

communautés et leurs alliés pour revendiquer leurs droits à la terre et aux ressources,

leurs  droits  culturels  et  leur  autonomie  institutionnelle  et  normative79.  Ils  ont  par

ailleurs été mentionnés dans le cadre des réflexions sur les droits des agriculteurs80, et

deux PBC ont été développés à Madagascar et au Bénin pour soutenir la conservation à

la ferme81. 

30 En dépit de ces différences, tous nous paraissent cependant avoir en commun, au moins

dans leur conceptualisation initiale82, une triple dimension que la notion de patrimoine

bioculturel  tente  aussi  d’appréhender  et  qui  donne  des  lignes  directrices  quant  au

régime juridique à développer : 

31 -  Un  peuple/une  communauté  possède  une  relation  étroite  et  profonde

(« attachement ») avec un territoire ; 

32 - La relation au territoire est ancrée dans la culture, le sentiment d’identité et/ou elle

repose sur les activités de subsistance ou le bien-être que ce territoire garantit ; 

33 -  Cette  relation  singulière  se  traduit  par  des  institutions  locales,  un  système  de

connaissances  traditionnelles  et  un  droit  vernaculaire  qui  assurent,  de  manière

intentionnelle ou non83, à titre principal ou non, l’entretien et l’enrichissement de la

diversité  locale,  en  plus  des  bénéfices  en  matière  de  subsistance,  de  sécurité

alimentaire et de services écosystémiques84.

34 Depuis 25 ans déjà, le Parc de la pomme de terre alimente et contribue à faire évoluer

les  différents  outils  mis  en  place  pour  renforcer  le  droit  des  petits  agriculteurs

autochtones  sur  les  ressources  biologiques  qu’ils  ont  contribué  à  domestiquer  et

continuent à conserver dans leurs parcelles. Dès sa formation, il a été conçu comme une

aire  protégée  fondée  et  gérée  par  les  communautés  locales  et  autochtones,  et  cet

exemple a contribué et continue à alimenter la réflexion sur les APAC85. C’est également

dans le Parc que le premier protocole bioculturel a été signé86 afin de réglementer le

fonctionnement de cette aire protégée en fonction des principes des communautés et le

partage des ressources naturelles et des bénéfices qui leur sont liés. En participant à

d’autres  initiatives87 encore,  le  Parc  a  au  cours  du  temps  contribué  à  expliciter  et

formaliser  une forme de  gouvernance socialement  et  culturellement  significative,  à

valoriser l’importance de la  culture locale et  l’identité des populations locales,  et  à

donner sens à ce territoire, soit les trois points identifiés précédemment. 

 

Vers une approche intégrée des « droits des paysans »

35 Si le triptyque « territoire, culture-identité et institutions locales-droit vernaculaire »

est  au  cœur  des  innovations présentées,  c’est  que  les  approches  bioculturelles  ont

permis de mettre en évidence que « dans beaucoup de sociétés d’autosubsistance, les

motifs principaux de maintien de l’agrobiodiversité ne sont pas liés aux pressions de

sélection  environnementales  ou  aux  marchés,  mais  plutôt  à  des  facteurs  non

monétaires et culturels spécifiques »88.  Le cas du Parc de la pomme de terre est une

nouvelle  fois  exemplaire et  montre bien comment la  culture de la  pomme de terre
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relève d’une « gestion holistique et adaptative des paysages, des écosystèmes et des

biens biologiques et culturels »89, appréhendée comme éthique du soin (Care/Uyway en

quechua)90. 

36 Dans  le  prolongement  des  travaux  de  Dutfield  et  Posey  sur  les  « droits  sur  les

ressources traditionnelles »91, et de Sanjay Bavikatte92 sur les droits bioculturels, nous

proposons les bases d’un cadre juridique intégré qui reconnaisse l’ensemble des droits

nécessaires pour maintenir le rôle des petits agriculteurs dans la conservation de la

diversité des plantes cultivées, solidifiant ainsi juridiquement le lien entre la diversité

culturelle  et  la  diversité  biologique.  L’approche  est  donc  «rights-based»93,  partie

intégrante et complément du système des droits humains, et vise à convertir la triple

dimension mise au jour en un premier ensemble de droits minimums formé : des (i)

droits  collectifs  à  la  terre,  au territoire et  aux ressources naturelles ;  des (ii)  droits

culturels  (patrimoine  culturel,  savoirs  traditionnels,  expressions  culturelles

traditionnelles, ainsi que propriété intellectuelle collective de ces éléments) ;  du (iii)

droit à l’autodétermination interne (autogouvernement), i.e. le droit au maintien des

institutions locales et à la reconnaissance des règles coutumières (droit vernaculaire)

qui  régissent  la  vie  collective  et  ont  toute  la  plasticité  nécessaire  pour  assurer

l’adaptation constante.

37 Chaque composante de l’ensemble de droits appelle des développements complexes que

nous n’avons pas la place d’introduire ici. On se contentera d’observations cursives sur

le contenu de chacun des droits.

38 Solidement reconnu par certains droits régionaux des droits humains pour les peuples

autochtones, le droit collectif94 à la terre et au territoire constitue un atout essentiel

pour  l’identité  culturelle,  les  cosmologies  et  croyances  religieuses,  les  savoirs

traditionnels et les régimes d’utilisation des ressources95. Les communautés locales qui

n’ont  pas  le  statut  de  peuple  autochtone ont  vu aussi  leurs  droits  à  la  terre  et  au

territoire renforcés en droit international et dans certains droits nationaux96. Quant au

droit aux ressources naturelles, son importance est d’autant plus évidente qu’il s’agit

ici  de  permettre  aux  communautés  de  contrôler  ce  qui  a  été  décrit  comme  «the

irreducible core of agricultural production»97. Des progrès ont récemment été accomplis en

droit international des droits humains via le développement des règles en matière de

Consentement  libre,  préalable  et  informé  (CLIP)  et  de  Partage  des  avantages  (en

particulier dans le domaine du droit à la biodiversité) qui ont permis d’articuler droit à

la souveraineté permanente sur les ressources naturelles et droits fonciers98. Le droit

aux ressources se trouve enfin renforcé par le droit à l’alimentation, le concept encore

controversé de « souveraineté alimentaire »99 et, surtout, le droit aux semences et le

droit à la biodiversité respectivement reconnus aux articles 19 et 20 de l’UNDROP100.

Construit comme un faisceau de droits, le droit aux semences contient au minimum le

droit de réensemencer et d’échanger du matériel protégé et le droit au libre-échange

des semences paysannes entre pairs – deux prérogatives cruciales pour la conservation

de  la  diversité  à  la  ferme,  mais  qui  subissent  les  assauts  du  droit  de  la  propriété

industrielle et de la réglementation semencière spécialement dans les pays du Sud101.

39 Les  droits  culturels  garantissent  la  diversité  culturelle102 qui  est  placée au cœur de

l’approche bioculturelle103. Sont non seulement visés le mode de vie, les systèmes de

valeurs,  les  traditions,  les  croyances,  les  savoirs  traditionnels,  mais  aussi  certaines

activités économiques, telle l’agriculture, qui assurent la subsistance et la préservation

de l’environnement, et enfin la terre et des ressources naturelles elles-mêmes104. Toutes
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ces dimensions de la culture sont aujourd’hui intégrées à l’article 31 de l’UNDRIP105 qui

reconnaît  le  droit,  pour  les  peuples  autochtones,  « de  préserver,  de  contrôler,  de

protéger et de développer leur patrimoine culturel,  leur savoir traditionnel et leurs

expressions culturelles traditionnelles ainsi que les manifestations de leurs sciences,

techniques et culture » (ce qui inclut expressément leurs semences, leurs ressources

génétiques et leur connaissance des propriétés de la faune et de la flore). Le texte étend

la  protection  à  la  propriété  intellectuelle  collective  de  ces  éléments  qui  doit  être

comprise, dans le contexte du droit international des droits humains, comme mode de

protection du lien entre une communauté et son patrimoine (bio)culturel106.

40 Enfin, autogouvernement et autonomie (au sens du pouvoir de se donner des normes –

auto-nomoï) sont  cruciaux  pour  maintenir  les  règles  et  processus  de  décision  qui

définissent  les  modes  de  circulation  et  d’attribution  des  ressources  au  sein  et  à

l’extérieur du groupe, règles qui sont dynamiques et souvent variables d’une ressource

à une autre. Ainsi les droits sur la terre peuvent être définis par des règles différentes

de  celles  qui  concernent  les  arbres,  qui  se  distinguent  à  leur  tour  de  celles  qui

s’appliquent  aux  plantes  et  aux  semences107.  On  sait  que  beaucoup  de  projets  de

transfert de la gestion des ressources naturelles aux communautés locales ont échoué

en raison de l’imposition d’institutions exogènes et la codification forcée de règles trop

complexes et trop fluides108 pour se prêter facilement à cet exercice. 

41 Tous  ces  droits,  réunis  en  faisceau  («bundle  of  rights»),  constituent  une  approche

« intégrée » des « droits des paysans ». Ils ne représentent cependant que le premier

niveau  d’analyse.  L’approche  «rights-based»  est  nécessaire,  mais  risque  de  s’avérer

parfois  insuffisante  pour  contrer  les  forces  de  la  globalisation109 (intégration  aux

marchés  internationaux,  attraction  de  la  culture  dominante  sur  les  plus  jeunes,

migration)110 et  répondre  aux  changements  climatiques 111.  À  un  second  niveau

d’analyse, des mesures complémentaires de type « approche par portefeuille » peuvent

être déployées, mais elles devraient alors, selon nous, rester placées sous le contrôle de

principes de sauvegarde, qui sont les suivants : 

42 -  Principes  de  subsidiarité,  de  consentement,  de  cogestion  et  de  minimisation :

l’intervention  ne  se  fait  qu’en  cas  de  besoin,  elle  doit  être  demandée  par  les

communautés ou, à tout le moins, faire l’objet d’un CLIP112. Elle s’insère dans un cadre

de  cogestion,  en  ce  sens  qu’elle  passe  par  un  partage  des  fonctions,  droits  et

responsabilités,  une co-définition des  objectifs  et  implique le  respect  des  différents

systèmes de connaissance et les différentes visions du monde113. Elle est limitée à ce qui

est nécessaire pour répondre à l’urgence ou faire face à la crise114. 

43 - Organisation polycentrique : les interventions de niveau local impliquent toujours une

pluralité d’acteurs et d’institutions à niveaux multiples (« multilevel institutions »). Du

fait de l’intervention d’acteurs exogènes, les priorités, les objectifs et les institutions au

niveau  local  peuvent  ainsi  entrer  en  conflit  avec  les  priorités,  les  objectifs  et  les

institutions à d’autres niveaux territoriaux et institutionnels. La collaboration entre les

niveaux institutionnels et territoriaux peut également être entravée par de mauvaises

relations entre les parties prenantes. Des dispositifs de gouvernance imbriqués, i.e. des

arrangements qui permettent aux institutions d’être organisées en plusieurs couches

imbriquées qui sont formellement indépendantes, mais agissent de manière cohérente,

peuvent  renforcer  la  collaboration  et  fluidifier  la  circulation  d’informations  entre

échelles115, et accroître ainsi la capacité d’adaptation. Au minimum, les programmes au

niveau local doivent tenir compte de l'imbrication des échelles et intégrer un processus
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de rétroaction permettant aux acteurs du niveau méso/macro de s’adapter rapidement

aux changements locaux qui appellent des ajustements rapides116.

44 -  Mise  en  place  d’indicateurs  adaptés :  le  déploiement  de  mesures  locales  de

conservation, même dans un cadre de co-gestion, pose nécessairement la question des

objectifs de conservation et donc celle des outils de mesure. La question des indicateurs

devient  alors  centrale,  et  en particulier  la  nécessité  d’intégrer  des  éléments  qui  ne

relèvent pas à proprement parler de mesures purement écologiques ou économiques

(diversité introduite, rendement, résistance), mais renvoient à une vision plus large qui

tienne  compte  du  bien-être,  du  sacré,  des  relations  humains/non-humains,  de  la

mémoire  bioculturelle117.  Les  initiatives  et  travaux  en  cours  autour  des  indicateurs

« bioculturels »118, le cadre conceptuel développé par l’IPBES119 ou les « Community-based

monitoring  and  information  systems »  (CBMIS)  mis  au  point  par  des  organisations

autochtones et de communautés locales120 méritent d’être approfondis121.

 

Conclusion

45 L’intérêt des approches bioculturelles présentées dans cet article est de souligner le fait

que la question de la conservation de la diversité des plantes cultivées à la ferme ne

peut  pas  être  envisagée  exclusivement  à  travers  le  prisme  restreint  du  cadre

moderniste  de  conservation de  la  phytobiodiversité.  La  participation des  paysans  à

l’entretien  et  à  l’enrichissement  de  la  diversité  est  liée  à  un  ensemble  de  facteurs

sociaux, culturels et environnementaux que ce cadre ne prend pas en considération. Il

est erroné de penser que la conservation de la diversité des plantes cultivées est un

objectif  conscient des communautés locales et peuples autochtones ou qu’elle est,  à

tout  le  moins,  un  objectif  prioritaire  (même  si  ce  peut  être  le  cas).  Il nous  paraît

pareillement faux de soutenir que la conservation à la ferme mobilise nécessairement

des institutions spécifiques, et qu’elle est médiatisée par un système normatif collectif

dédié, fût-il implicite (si ce dernier existe, il n’est le plus souvent pas formalisé et est

plutôt encastré dans d’autres champs du social).

46 On peut distinguer différentes stratégies relevant de ces approches bioculturelles. Les

unes, héritées des réflexions sur la « diversité bioculturelle », mettent surtout en avant

l’importance de la culture et des savoirs traditionnels dans la conservation des plantes

cultivées,  soulignant  au  passage  le  statut  ontologique  complexe  des  semences.  Les

autres, inspirées des concepts de patrimoine bioculturel et de «stewardship», sont plus

pragmatiques et promeuvent un faisceau de droits directement liés à la conservation

des ressources phytogénétiques et à la protection des droits fondamentaux. Ces deux

approches ne doivent toutefois pas être pensées en termes de concurrence, mais de

complémentarité.  Elles contribuent,  en effet,  chacune à sa façon, à l’ouverture d’un

espace de négociation plus large que celui qui était jusqu’alors aménagé dans le cadre

de la gouvernance globale des ressources phytogénétiques122. 

47 Ces stratégies doivent par ailleurs être analysées en prenant en compte conjointement

différentes  échelles.  L’échelle  internationale  est  essentielle,  car  les  instruments

internationaux que  sont  l’UPOV,  le  TIRPAA,  la  CBD et  le  Protocole  de  Nagoya sont

incontournables.  Certains  représentants  des  peuples  autochtones  et  communautés

locales l’ont bien compris qui investissent aujourd’hui tous les espaces de négociations

qui leur sont ouverts et luttent pour avoir accès à d’autres arènes. À l’échelle nationale,

la  mise en œuvre par l’État  de ses  obligations internationales devient l’occasion de
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protestations  populaires  ou  d’actions  en  justice  relevant  de  formes  de  résistance

subalternes123. À l’échelle locale, les communautés, souvent avec l’appui d’ONG locales

et  internationales  (comme  IIED  et  Natural  Justice),  défendent  des  innovations  qui

cherchent à bousculer le statu quo et parfois même les « prémisses épistémologiques »124

du droit dominant. En définitive, des avancées sont obtenues sur plusieurs fronts, et les

jeux multiscalaires ont une efficacité que confirment l’adoption de l’UNDROP et  les

avancées obtenues dans le cadre du Protocole de Nagoya. 

48 De fait, le répertoire des outils et concepts utilisés est large. Peuples autochtones et

communautés locales, souvent menacés par l’industrie extractive, soulignent ainsi la

nécessité  de  défendre  leurs  territoires  ou  de  sécuriser  leurs  droits  fonciers.

L’élargissement  progressif,  à  l’UNESCO,  de  la  notion de  patrimoine  pour  y  intégrer

l’immatériel et dépasser le partage nature-culture, ont ravivé l’intérêt pour la catégorie

de patrimoine. Le potentiel de la catégorie de paysage est parallèlement exploré alors

qu’on  en  redécouvre  aujourd’hui  les  origines125.  Ces  outils  peuvent  d’ailleurs  être

combinés. Le cas du Parc de la pomme de terre est emblématique de cet entrelacs de

logiques  et  d’outils.  En  son  sein  ont  été  élaborées  et  testées  presque  toutes  les

initiatives qui ont été évoquées dans cet article et au-delà :  les APAC, les protocoles

bioculturels, mais également les aires de patrimoine bioculturel ou encore les paysages

bioculturels.  En 25 ans,  cette stratégie foisonnante a porté ses fruits.  À l’échelle du

Pérou, le rôle des paysans dans la domestication et la conservation de la biodiversité

des  variétés  paysannes  de  pommes  de  terre  a  été  reconnu,  un  moratoire  sur

l’interdiction  des  OGM  a  été  obtenu  et  reconduit,  des  négociations  sont  en  cours

concernant  les  « semences  ancestrales »  et  des  aires  de  conservation  de

l’agrobiodiversité ont été créées. À l’échelle internationale, la légitimité des droits des

communautés andines sur les semences incluses dans la banque de germoplasme du

Centre international de la Pomme de terre (l’un des centres de recherche du Groupe

consultatif  pour  la  recherche  agricole  internationale)  a  été  reconnue,  ainsi  que  les

protocoles bioculturels. Et le Parc a notamment participé à démontrer l’importance de

l’approche bioculturelle lors des CdP de la CBD et de la Convention-cadre des Nations

unies sur les changements climatiques. L’ensemble de ces acquis, il est important de le

souligner, est lié à la création d’une institution dédiée, le Parc de la pomme de terre,

par une ONG péruvienne avec le soutien de différentes institutions et bailleurs de fonds

internationaux  (dont  IIED).  Tout  un  travail  institutionnel  et  normatif  a  été  réalisé,

auquel les populations locales ont pris une part active. On voit donc l’importance de

retravailler  en amont  le  paradigme de  la  conservation à  la  ferme d’une façon plus

ouverte. 

49 L’approche intégrée que nous proposons dans cet article tente en quelque sorte une

première synthèse des apports théoriques et conceptuels des approches bioculturelles

et en offre une traduction juridique possible à partir d’un faisceau de droits existants.

Les initiatives évoquées dans le texte – les PBC, les APAC et les SIPAM – concordent sur

un  point  essentiel :  il  s’agit  d’appréhender  les  plantes  cultivées  comme  un  tout

« inaliénable » (le « holon bioculturel »126) intergénérationnel, constitué des semences

et  plantes,  des  pratiques  culturelles  et  des  connaissances,  ainsi  que  des  normes  de

comportements et des visions du monde mobilisés dans la gestion des ressources127. Ce

tout s’incarne à la fois spatialement et temporellement ; ancré dans le territoire ou le

paysage et dans une mémoire des pratiques, il reste cependant ouvert vers l’extérieur

et  dynamique128.  L’approche  a  également  une  portée  stratégique  et  politique

importante,  car  l’enjeu  est  toujours  de créer  de  nouveaux  espaces  juridiques  de
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négociation : elle vise à faire évoluer le cadre juridique existant, sa matrice ontologique

et ses catégories et concepts qui, jusqu’à présent, ont laissé la part belle au couplage

science-économie. Donner la parole à celles et ceux qui assurent la conservation de la

diversité à la ferme constitue une première rupture importante. Montrer ensuite que

certains éléments du « tout » bioculturel lui sont indéfectiblement attachés et qu’ils

doivent donc pouvoir échapper à la patrimonialisation (i.e. rester « hors commerce »)

constitue  la  seconde.  Ce  premier  pas  est  inséparable  du  second,  à  savoir  la

reconnaissance  d’un  nouveau  faisceau  de  droits,  mais  il  a  en  soi  une  valeur

paradigmatique et politique qui ne doit pas nous échapper. 
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RÉSUMÉS

L’article s’intéresse au cadre moderniste de la conservation de la diversité des plantes cultivées,

tel que mis en place au début du XXe siècle. Il en montre et analyse les effets, en particulier sur la

catégorie de conservation à la ferme qui se déploie à la fin des années 1980. L’arsenal politique et

juridique  déployé  à  la  suite  de  l’adoption  de  la  Convention  sur  la  diversité  biologique  s’est

concentré  sur  des  mesures  essentiellement  incitatives  qui  reposent  sur  deux  prémisses

théoriques qui sont discutables : l’intention conservatrice des agriculteurs et l’action collective

des  agriculteurs  à  l’intérieur  des  réseaux  semenciers  traditionnels.  L’article  propose  de

substituer à ce cadre moderniste des approches dites « bioculturelles ». Elles permettent de faire

le lien entre la diversité biologique et les diversités culturelles et promeuvent des mesures plus

respectueuses  des  modes  de  vie  paysans et  autochtones  lorsqu’elles  s’inscrivent  dans  une

approche  intégrée  des  droits  humains.  Nous  illustrons  notre  propos  par  des  exemples

d’initiatives récentes – les Protocoles bioculturels communautaires,  les Aires et territoires du

patrimoine  autochtone  et  communautaire  et  les  Systèmes  Ingénieux  du  Patrimoine  Agricole

Mondial – qui s’appuient sur le concept de « patrimoine bioculturel » et dont nous dégageons les

critères d’un faisceau de droits nécessaire pour maintenir le rôle des petits agriculteurs dans la

conservation de la diversité des plantes cultivées à la ferme.

The article focuses on the modernist framework of crop diversity conservation as it was set up in

the early 20th century. It shows and analyses its effects, particularly on the category of on-farm

conservation that unfolded in the late 1980s. The political and legal arsenal that was deployed

following the adoption of the Convention on Biological Diversity focused on essentially incentive-

based measures that rest on two theoretical premises that are debatable: the intentionality of

farmers around conservation and the collective action of farmers within farmers seed networks.

The  paper  proposes  to  replace  this  modernist  framework  with  so-called  «biocultural»

approaches, which link biological diversity with cultural diversities and promote measures that

are more respectful of peasant and indigenous lifestyles when they are part of an integrated

human  rights  approach.  We  illustrate  this  with  recent  initiatives  –  Biocultural  community

protocols,  Territories and areas conserved by indigenous peoples and local communities,  and

Globally  important  agricultural  heritage  systems –  that  build  on the  concept  of  “biocultural

heritage” and from which we draw the criteria for a bundle of rights needed to maintain the role

of small-scale farmers in the conservation of crop diversity on farm.
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